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Orientation 15

Développer la pastorale des Migrants et des Réfugiés 

« Lorsque le prochain est une personne migrante, des défis complexes 
s’entremêlent. Certes, l’idéal serait d’éviter les migrations inutiles et, pour y arriver, 
il faudrait créer dans les pays d’origine la possibilité effective de vivre et de gran-
dir dans la dignité, de sorte que sur place les conditions pour le développement in-
tégral de chacun puissent se réunir. Mais quand des progrès notables dans ce sens 
manquent, il faut respecter le droit de tout être humain de trouver un lieu où il puisse 
non seulement répondre à ses besoins fondamentaux et à ceux de sa famille, mais 
aussi se réaliser intégralement comme personne. Nos efforts vis-à-vis des personnes 
migrantes qui arrivent peuvent se résumer en quatre verbes : accueillir, protéger, 
promouvoir et intégrer. En effet, il ne s’agit pas d’imposer d’en haut des programmes 
d’assistance, mais d’accomplir ensemble un chemin à travers ces quatre actions, pour 
construire des villes et des pays qui, tout en conservant leurs identités culturelles et 
religieuses respectives, soient ouvertes aux différences et sachent les valoriser sous 
le signe de la fraternité humaine. » 

Pape François, Lettre encyclique, Fratelli Tutti, n° 129.

ENJEU DE L’ORIENTATION :

→ Engager le diocèse dans l’accueil, la protection, l’intégration des migrants et des 
réfugiés dans notre département.

→ Œuvrer pour que chaque baptisé comprenne que l’accueil de ces personnes qui 
vivent sur le territoire de notre diocèse relève de notre sollicitude pastorale.

CONTENU DE L’ORIENTATION :

En s’inspirant des objectifs que le Pape François a fixés : accueillir, protéger, promouvoir, 
intégrer les migrants et les réfugiés, la Pastorale des Migrants et des Réfugiés veille à :

→ Mobiliser tous les diocésains dans cette pastorale.

→ Participer, là où c’est possible, aux propositions mises en place par des associations 
laïques ou confessionnelles qui œuvrent auprès des migrants et des réfugiés.

→ Réfléchir à la mise en œuvre d’un service d’accueil dans chaque Ensemble pastoral.

→ Proposer, là où c’est nécessaire et possible, des célébrations en d’autres langues 
pour soutenir la prière des personnes étrangères. 

→ Être attentifs aux migrants saisonniers.
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→ Intégrer les migrants qui le souhaitent aux actions, services, célébrations d’un En-
semble pastoral et leur permettre ainsi de vivre leur foi ou de mettre leurs compé-
tences au service de l’Église locale. 

MISE EN ŒUVRE :

Je m’engage à renouveler l’équipe diocésaine en charge de la pastorale 
des migrants. Elle aura pour mission de mettre en œuvre cette orientation 
synodale.

Elle encouragera les chrétiens du diocèse à vivre une véritable solidarité 
avec leurs frères et sœurs migrants ou réfugiés.

Cette équipe œuvrera en relation avec le Pôle pastoral diocésain 
Service du frère.

Rencontre des 
acteurs en lien 
avec les migrants 
dans les Landes 
dans le cadre d'une 
journée organisée 
par la pastorale des 
migrants,
juin 2025
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